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DELIBERATION N' DEL103-19

L'an deux mille dix-neuf, le 9 décembre 2019 à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 3 décembre 2019, s'est réuni à la mairie
en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint. Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :

M™'' A. BONNIN-DESSARTS, S. BRANON-MAILLET, S. CUSSIGH, C. EGEA, G. LE CLOAREC,
C. PICCA et MM. R. BAH, T. BARRAL, J.M. BERINGUIER, P. BERTHOLLET, H. EL GARES, J.C. GUERRE-
GENTON, J. FABBRO, D. FINAZZO, J-P. GABBERO, J. PAVAN, Y. PERRIER, C. SERGENT, C. TISON,
P. VERRI.

Pouvoirs :

M"" BEREZIAT Isabelle (Pouvoir à Sylvie CUSSIGH, en date du 9 décembre 2019)
M. MORIN Georges (Pouvoir à Alberto BONNIN-DESSARTS, en date du 6 décembre 2019)
M""' ROULAND Chloé (Pouvoir à Daniel Finazzo, en date du 8 décembre 2019)

Absents excusés :

M-^'AMBREGNI Nadège
M. DUBOIS Stéphane
M.DUSSERRE Andy
M-"» FERRACIOLI Chantai

M-"' GERACI Marianne

M'"» GONZALEZ Gisèle

MADAH^E CHRISTINE TISON A ETE ELUE SECRETAIRE DE SEANCE.

OBJET : Transfert de compétences sur les sites du Coi de

Porte et du Sappey en Chartreuse.

Rapporteur : Pierre VERRI

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

Par délibération en date du 8 novembre 2019, le Conseil métropolitain de Grenoble-Alpes
Métropole s'est prononcé en faveur du transfert des compétences pour la création, le
développement, l'exploitation et l'entretien des sites du Col de Porte et du Sappey-en-
Chartreuse.

Le site du Col de Porte est composé de 3 sites distincts :

•  le Col, porte d'entrée principale du Parc Naturel de Chartreuse,
•  le Pré de la Feia, sur lequel est situé en partie le stade de biathlon ;
•  la Prairie, domaine skiable alpin et départ de la route du Charmant Som.

Par ailleurs, la commune du Sappey-en-Chartreuse propose des activités de pleine nature,
été comme hiver. Elle dispose notamment d'un domaine de ski nordique conséquent.
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Les communes du Sappey-en-Chartreuse et de Sarcenas ont saisi la Métropole d'une
demande de reprise de la gestion de leurs sites de sport de plein air, étant précisé que
l'hypothèse d'une intervention métropolitaine en matière de ski alpin est écartée.

A cet effet, il est proposé de transférer à la Métropole la création, ie développement,
I exploitation et l'entretien du site du Col de Porte et de celui du Sappey-en-Chartreuse, pour
les acWvités sportives, de loisirs, pastorales et sylvicoles à l'exclusion du ski alpin.
En raison de la saisonnalité de l'activité, le transfert de compétences interviendrait au 1®^
juillet 2020.

L article L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les
communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent à
tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont
le transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens,
équipements ou services publics nécessaires à leur exercice.

Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des
conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création
de l'établissement public de coopération intercommunale, à savoir :

I accord de la majorité des deux tiers au moins des conseils municipaux des
comniunes représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou la
moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant les
deux tiers de la population,

-  l'accord du conseil municipal de la commune dont la population est la plus
nombreuse lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes
membres, soit celui de la commune de Grenoble.

Le Conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à
compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant
de rétablissement public de coopération intercommunaie, pour se prononcer sur les
transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée
favorable.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal :
-  d'approuver le transfert des compétences suivantes à Grenoble-Alpes Métropole à

compter du 1®'juillet 2020 ;

•  la création, ie développement, l'exploitation et l'entretien du site du Col de
Porte tel que délimité par le plan joint, pour les activités sportives de loisirs,
pastorales et sylvicoles, à l'exclusion du ski alpin et des remontées
mécaniques,

•  ia création, le développement, l'exploitation et l'entretien du site du Sappey-
en-Chartreuse tel que délimité par le plan joint, pour les activités sportives, de
loisirs, pastorales et sylvicoles et à l'exclusion du ski alpin et des remontées
mécaniques.

Conciusions : La présente déiibération est approuvée à l'unanimité.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 9 décembre 2019.

Pour extrait conforme.

Le Maire,

%

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble
- 2. place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l'Etat.


